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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Im Sommer 2015 beschäftigte sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen Vorschlag
zur Standortförderung 2016-2019, der acht Bundesbeschlüsse umfasste und
Finanzierungsbeschlüsse im Umfang von knapp CHF 374 Mio. vorsah. Beim
Bundesbeschluss über die Finanzierung der E-Government-Aktivitäten von KMU schuf
die grosse Kammer auf Antrag der vorberatenden Kommission für Wirtschaft und
Abgaben (WAK-NR) eine Differenz zum Bundesrat, indem sie mit 179 zu 13 Stimmen bei
einer Enthaltung den Verpflichtungskredit von CHF 17.7 Mio. auf CHF 12.4 Mio. kürzte.
Über die Hälfte der Gegenstimmen kamen dabei aus dem Lager der Grünen. Deutlich
umstrittener war dagegen die Beschlussfindung über die Finanzierung der Förderung
von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus. Ein
Minderheitsantrag Maier (glp, ZH) wollte diese von 30 Mio. Fr. auf CHF 20 Mio.
reduzieren, scheiterte jedoch mit 85 zu 98 Stimmen knapp an einer Koalition aus SP,
CVP, Grünen und BDP, die dank 11 Stimmen aus der FDP-Liberalen-Fraktion siegreich
war. Gleich drei Minderheitsanträge lagen beim Bundesbeschluss über die Finanzhilfe
an Schweiz Tourismus auf dem Tisch. Der Bundesrat selbst hatte knapp über CHF 220
Mio. für die Periode von 2016-2019 gefordert. Eine Minderheit de Buman (cvp, FR)
wollte ihrerseits CHF 270 Mio. bewilligen und versuchte sich mit einem zweiten Antrag
über CHF 240 Mio. abzusichern. Indes versuchte eine Minderheit Maier den
Zahlungsrahmen auf CHF 210 Mio. einzugrenzen. Weder die sanftere der beiden
Erhöhungen (53 Stimmen), noch die Sparvariante (45 Stimmen) vermochte sich jedoch
gegen den Vorschlag des Bundesrates durchzusetzen. Auch der Vorstoss einer
Kommissionsminderheit Leutenegger Oberholzer (sp, BL), die Filmproduktion in der
Schweiz während der kommenden vier Jahre mit CHF 4.5 Mio. zu unterstützen, sowie
ein Antrag Semadeni (sp, GR), der ein unentgeltliches nationales Buchungsportal zur
Vermietung aller in der Schweiz vermietbaren Hotelzimmer und Ferienwohnungen
anregen wollte, blieben ohne Erfolg. Sie stiessen ausserhalb des links-grünen Lagers
kaum auf Gegenliebe. Unbestritten war indes der Bundesbeschluss über die
Verlängerung des Zusatzdarlehens an die Schweizerische Gesellschaft für Hotelkredit,
von dem noch rund CHF 70 Mio. übriggeblieben waren. Mit 185 zu 4 Stimmen sprach
sich der Nationalrat für eine Verlängerung des Darlehens bis 2019 aus. Dem
Mehrjahresprogramm des Bundes 2016-2023 zur Umsetzung der Neuen Regionalpolitik,
welches die Förderinhalte, die Förderschwerpunkte sowie die flankierenden
Massnahmen zur Neuen Regionalpoltik (NRP) definiert, fügte der Nationalrat auf
Vorschlag der WAK-NR eine Bestimmung zur Förderung nachhaltiger Innovation an. Ein
Minderheitsantrag Aeschi (svp, ZG) gegen die Aufnahme des Artikels blieb ohne Erfolg
und wurde bei 4 Enthaltungen mit 123 zu 66 abgelehnt. Beim Thema der Äufnung des
Fonds für Regionalentwicklung folgte die grosse Kammer dann aber wieder dem
Bundesrat und sprach sich dafür aus, diesen mit maximal CHF 230 Mio. zu speisen. Der
Antrag einer neuerlichen Minderheit Aeschi (svp, ZG), diesen Maximalbeitrag um CHF 10
Mio. zu kürzen, vermochte ausserhalb der SVP nur einzelne FDP-Exponenten zu
begeistern und war entsprechend chancenlos. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der Exportförderung, für die der Bundesrat CHF 89.6 Mio. bereitstellen
wollte, empfahl die WAK-NR dem Nationalrat, den Zahlungsrahmen um etwas mehr als
CHF 5 Mio. zu senken. Über einen Einzelantrag Bourgeois (fdp, FR), der den
bundesrätlichen Vorschlag unterstützte, musste nach einem Ordnungsantrag Meier-
Schatz (cvp, SG) ein zweites Mal abgestimmt werden. Am Ende folgte der Nationalrat mit
105 zu 86 Stimmen auch hier dem Bundesrat. Nur die SVP und die Grünliberalen hatten
geschlossen hinter der Reduktion bei der Exportförderung gestanden. Diskussionslos
ging die Abstimmung zum achten und letzten Bundesbeschluss des
Standortförderungspakets über die Bühne. Wie der Bundesrat will auch die grosse
Kammer in den kommenden vier Jahren CHF 16.4 Mio. in die Förderung der Information
über den Unternehmensstandort Schweiz stecken. Für die Medien kam der "Erfolg" des
Bundesrates wenig überraschend. Die NZZ fand in der Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative und in der Aufhebung der Mindestkurses die Erklärung
für die Hemmungen bei bürgerlichen Politikern, grössere Kürzungen bei Fördergeldern
durchzusetzen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le Conseil fédéral a pris la décision de restructurer une nouvelle fois Agroscope. Le
centre de recherche agricole avait, déjà en 2014, subi des transformations dans son
fonctionnement. Cette fois-ci, les autorités ont souhaité rapprocher la conduite et la
recherche au sein d'Agroscope en supprimant un niveau hiérarchique. 24 postes de
cadres sont concernés, alors que dix postes seront créés pour assurer la tête des unités
nouvellement conçues. Ce modèle de direction entrera en vigueur le 1er janvier 2017.
L'annonce a déclenché une avalanche de réactions au Parlement, poussant de
nombreux et nombreuses élu.e.s à déposer des interpellations, à l'instar de Jacques
Bourgeois (plr, FR) (Ip. 16.3285) et Barbara Gysi (ps, SG) (Ip. 16.3303). Tous deux ont
attendu du Conseil fédéral de plus amples explications sur les raisons de cette
restructuration, cela deux ans après une transformation en profondeur du
fonctionnement des centres de recherche agricole suisses. L'exécutif a donc précisé
que ce plan intervient après une analyse annuelle des objectifs de prestation et en
réactions aux plaintes répétées des employé.e.s d'Agroscope quant à la lenteur des
processus décisionnels. De plus, le Conseil fédéral souhaite poursuivre les plans
d'économie amorcés en 2014, planifiant une réduction des coûts de l'ordre de CHF 8
millions par années (pour un budget total de CHF 140 millions).
Les cantons concernés par cette restructuration ont également manifesté leur
mécontentement, à l'image des canton de Vaud et de Genève, dont les député.e.s ont
demandé au Conseil fédéral de renoncer à la réorganisation d'Agroscope. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2016
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.11.2018
KAREL ZIEHLI
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Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 3

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
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mesures concrètes allant en ce sens. 4

La nouvelle mouture de la politique agricole 22+ a été présentée par les autorités,
respectant dans les grandes lignes ce qui avait été exposé en octobre 2019 suite à la
procédure de consultation. Ce projet est l'occasion, pour le Conseil fédéral, de
proposer une alternative à l'initiative pour une eau potable propre, en fixant des règles
plus contraignantes quant aux intrants fertilisants et à l'utilisation des produits
phytosanitaires. Ainsi, les agriculteurs et agricultrices ne pourront, par exemple, plus
toucher des paiements directs s'ils continuent à utiliser certains pesticides présentant
des risques accrus pour l'humain et l'environnement. L'exécutif propose également
d'ancrer des objectifs de réduction des intrants fertilisants et prend en considération
l'initiative parlementaire de la CER-CE pour en faire de même avec les pesticides. Il a,
en outre, émis le souhait que la PA 22+ soit traitée en même temps que ce projet de
commission. Dans la nouvelle version de la PA 22+, les pratiques agricoles encore plus
respectueuses de l'environnement seront encouragées par des paiements directs, alors
que des objectifs de réduction des émissions de CO2 ont été définis pour l'agriculture
(20 à 25% de moins d'ici à 2030 en comparaison à 1990). Autre point d'importance, le
Conseil fédéral souhaite améliorer le statut du/de la partenaire de vie travaillant sur
l'exploitation, notamment par le biais d'une couverture sociale et de sa prise en compte
dans le droit foncier rural. Les paysan.ne.s ne respectant pas cela seraient privé.e.s de
paiements directs. Cela concernerait quelques 15'000 exploitations. Le Conseil fédéral
veut, finalement, renforcer la formation d'agriculteurs.trices avec une obligation de
suivre des modules d'économie d'entreprise en plus du CFC afin de pouvoir prétendre
à l'obtention de paiements directs. Guy Parmelin a justifié cela en faisant remarquer
que les paysan.ne.s les mieux formé.e.s s'en sortent financièrement le mieux. 

Les réactions ne se sont pas fait attendre, les milieux paysans considérant diversement
cette annonce. Pour le président de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR), le projet du
Conseil fédéral va dans la bonne direction, notamment en réponse aux deux initiatives
visant les pesticides qu'il voit comme des épées de Damoclès. Il a, toutefois, rappelé
qu'il ne souhaitait pas une baisse de la productivité et donc une augmentation des
importations. Il a également déploré le manque de mesures pour réduire la
bureaucratie. Le directeur de la même organisation, Markus Ritter (pdc, SG), a tenu un
discours plus critique, décrivant les objectifs environnementaux comme très ambitieux,
alors que l'agriculture suisse serait, aujourd'hui déjà, durable. 

De l'autre côté, les initiant.e.s ayant mené à bien l'initiative pour une eau potable
propre estiment que les plans du Conseil fédéral ne vont pas assez loin et ne
permettront pas d'atteindre les objectifs environnementaux et de protéger la santé de
la population, comme l'a souligné Franziska Herren. C'est pourquoi les initiant.e.s ne
souhaitent, pour l'heure, pas retirer leur initiative. Le manque d'ambition du Conseil
fédéral quant aux objectifs environnementaux est une critique partagée par les partis
de gauche ainsi que par diverses ONG environnementales, notamment représentées
sous la bannière du nouveau mouvement «Agriculture du futur». 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.02.2020
KAREL ZIEHLI

Jagd

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
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des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).
Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
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attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 6
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Landwirtschaft und Umweltschutz

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette
disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le
contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

En automne, le Conseil fédéral a présenté son message modifiant la loi sur les
épizooties afin de créer une base légale dans le but d’assurer une prévention efficace,
de permettre la prise rapide de mesures en Suisse et d’intensifier la collaboration
internationale. Le projet fait suite à l’adoption de la motion Zemp (pdc, AG) par les
chambres fédérales en 2008 (Mo.08.3012). Le gouvernement estime que les épizooties
survenues les années précédentes ont démontré que la Suisse doit faire face à de
nouveaux types de maladies animales, à une diffusion plus rapide et à des dangers
changeant de caractère, ce qui nuit à la compétitivité de l’agriculture et engendre des
problèmes de santé publique. Le Conseil fédéral est ainsi chargé de coordonner la
prévention et la lutte au niveau national afin de permettre le financement des mesures
de détection, de prévention et de surveillance, tout en laissant aux cantons la charge de
l’application de la loi. Par ailleurs, le projet interdit le commerce de peaux de chien et
de chat ainsi que le colportage d’animaux afin d’éviter la propagation de maladies. En
commission, une proposition de diminution des paiements directs en cas d’infraction à
la loi a été rejetée, le projet du gouvernement prévoyant déjà de renforcer les sanctions

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER
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envers les contrevenants. Au Conseil national, une proposition Bourgeois (plr, FR) visant
à harmoniser non pas seulement la collecte des moyens financiers mais également leur
utilisation a été aisément adoptée par 174 voix contre 2. En revanche, une proposition
de minorité Jositsch (ps, ZH) demandant la suppression de l’introduction d’une
contribution financière fédérale tout en maintenant la responsabilité de la
Confédération dans la fixation de directives a été rejetée par 97 voix contre 77. Seuls les
verts-libéraux, les socialistes et une majorité des radicaux-libéraux l’ont soutenue. Au
vote sur l’ensemble, le projet modifié a été adopté à l’unanimité. 8

Öffentliche Finanzen

Voranschlag

Nur einen Tag später ging die Debatte um den Voranschlag 2020 im Nationalrat weiter.
Auch dieses Jahr drehte sich die Eintretensdebatte vor allem um die Frage, wie gut die
wirtschaftliche Lage des Bundes wirklich sei und wie grosszügig das Parlament folglich
mit dessen finanziellen Ressourcen umgehen könne. Eintreten war nicht umstritten,
ganz im Gegensatz zur Detailberatung: Neben den Mehrheitsanträgen standen
zahlreiche Minderheitsanträge der SP- und der SVP-Fraktion auf dem Programm. Doch
obwohl der Nationalrat den Voranschlag während über 9 Stunden diskutierte, schuf er –
verglichen mit der Anzahl Minderheitsanträge – nur wenige Differenzen zum Ständerat. 
Die meisten dieser Differenzen waren im Nationalrat unumstritten, etwa die Erhöhung
des Globalbudgets der Berufungskammer des Bundesstrafgerichts um CHF 709’300
CHF. In verschiedenen Fällen verband die Kommission zudem Aufstockungen mit der
Definition neuer Grenz- und Sollwerte oder der Neudefinitionen der
Rahmenbedingungen der Kreditverwendung, Instrumenten des Neuen Führungsmodells
des Bundes für die Bundesverwaltung. Mit diesen können Bedingungen zur Verwendung
der Gelder mit Budgetpositionen verbunden werden. Die Aufstockung des
Globalbudgets der Landwirtschaft um CHF 500'300 begründete der Nationalrat mit der
drohenden Unterfinanzierung des Aufbaus des Kompetenzzentrums Boden und
definierte dessen Finanzierung als Rahmenbedingung für den Kredit. Auch die
Forschungsbeiträge für die Landwirtschaft erhöhte er zugunsten des
Forschungsinstituts für biologischen Landbau um CHF 2.5 Mio. im Voranschlagsjahr
sowie in den Finanzplanjahren. Gegen die Aufstockung der Direktzahlungen für die
Landwirtschaft stellte sich eine Minderheit Schneider Schüttel (sp, FR), die
diesbezüglich dem Ständerat folgen wollte, jedoch mit 63 zu 127 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) unterlag. Abgelehnt hatten die Änderung die einstimmig stimmenden SP-
und GLP-Fraktionen sowie Minderheiten der FDP- und der Grünen-Fraktion. Auf Antrag
Mattea Meyer (sp, ZH) stockte der Nationalrat mit 112 zu 81 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
auch das Globalbudget des Fedpol im Voranschlagsjahr sowie in den Finanzplanjahren
um CHF 600'000 auf. Damit sollte eine Reduktion aus den Finanzplanjahren 2017 bis
2019 korrigiert werden, um damit eine Stellenaufstockung um vier Stellen zur Erfüllung
der Zentralstellenaufgaben des Fedpol im Bereich Internetkriminalität, insbesondere
der Pädokriminalität, zu ermöglichen. Die SVP- und die FDP-Fraktionen hatten sich
dagegen gewehrt, weil diese Stellen intern über das Globalbudget finanziert werden
sollten, wie Albert Vitali (fdp, LU) betonte. 
Sparsamer als der Ständerat zeigte sich die grosse Kammer bezüglich der finanziellen
Unterstützung von Selbsthilfeprojekten beim Bundesamt für Justiz: Hier sperrte sie sich
stillschweigend gegen die vom Ständerat beschlossene Ausgabenerhöhung auf CHF 2
Mio. Ohne Minderheit akzeptiert wurden auch die Anträge zum SEM: Die
Betriebsausgaben zu den Bundesasylzentren senkte der Rat nach Absprache der
Kommission mit dem SEM um CHF 27 Mio. und die Beiträge für die Sozialhilfe
Asylsuchender und vorläufig Aufgenommener reduzierte er aufgrund aktualisierter
Zahlen um 12.8 Mio. Dies obwohl Finanzminister Maurer darauf hingewiesen hatte, dass
man damit an den Leistungen des Bundes «überhaupt nichts» ändere, denn diese seien
gesetzlich vorgegeben. Ein solcher Beschluss führe später aber allenfalls zu
Nachtragskrediten, wenn sich die Flüchtlingssituation ändern sollte. 
Umstritten waren auch im Nationalrat vor allem die Bildungsausgaben. Diesbezüglich
lagen neben dem Mehrheitsantrag drei Minderheitsanträge vor. Die Mehrheit wollte in
den meisten Bildungsfragen dem Bundesrat folgen und die Bildungsausgaben nicht um
die ehemaligen Teuerungsbeiträge erhöhen. Einzig bezüglich der Berufsbildung
befürwortete sie eine zusätzliche Erhöhung. Eine Minderheit I Schneider Schüttel
forderte, dem Ständerat folgend, die im Rahmen der BFI-Botschaft 2017-2020
beschlossenen Beträge, eine Minderheit II Bourgeois (fdp, FR) bevorzugte hingegen
mehrheitlich einen Mittelweg zwischen Ständerat und Bundesrat. Dieser basierte auf
den Aufstockungen des Budgets im Bildungsbereich, welche das Parlament bereits 2019

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2019
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vorgenommen hatte, abzüglich der Teuerungskorrektur nach Dittli (fdp, UR; Mo.
16.3705) um -0.1 Prozent. Mit 132 zu 60 Stimmen (bei 1 Enthaltung) und 139 zu 52
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) setzte sich die Minderheit II gegen die Minderheit I und
die Mehrheit durch. Zudem sprach sich der Nationalrat beim Bildungsbudget zusätzlich
für eine Minderheit III Schneider Schüttel aus, welche bei den Institutionen der
Forschungsförderung eine zusätzliche Erhöhung um CHF 1.1 Mio. forderte, die
zugunsten der Akademien der Wissenschaften Schweiz eingesetzt werden sollte. 
Schliesslich nahm der Nationalrat verglichen mit dem Ständerat einige Änderungen bei
den Sollwerten vor, insbesondere im Gesundheitsbereich. Der Messwert für den Anteil
Rauchender in der Bevölkerung, gemäss dem nicht mehr als 25 Prozent der Bevölkerung
rauchen sollen, wurde gestrichen, da dessen Messung gemäss Kommission keine
Aufgabe des Staates sei. Dies obwohl Finanzminister Maurer vor der Streichung gewarnt
und diese als falsches Signal bezeichnet hatte. Gesteigert werden sollte hingegen der
Anteil Arztpraxen mit elektronischer Krankengeschichte der Patientinnen und
Patienten. Heute liegt dieser bei 76 Prozent, im Jahr 2020 soll er bei 80 Prozent zu
liegen kommen und für die Finanzplanjahre weiter gesteigert werden. Bei der
Militärversicherung soll der Anteil der Verwaltungskosten an den Gesamtkosten von 10.7
Prozent auf 10 Prozent gesenkt werden. Diese Änderungen waren nicht umstritten,
genauso wenig wie die Reduktion des Grenzwertes zum Auftreten von gentechnisch
verändertem Raps entlang von Bahngeleisen (von 0.5 Prozent auf 0.25 Prozent aller
untersuchten Proben). Schliesslich erhöhte der Nationalrat auch die Messgrösse bei
den Besucherinnen und Besuchern der bundeseigenen Museen von 60'000 auf 65'000
Personen – obwohl dies gemäss Bundesrat Maurer «nicht mehr Leute in die Museen»
locken werde. 
Die übrigen Änderungen, meistens beantragt von Mitgliedern der SP- oder der SVP-
Fraktion, lehnte die Ratsmehrheit jeweils deutlich ab. Verschiedene linke Minderheiten
setzten sich für Budgeterhöhungen im Bereich des Umweltschutzes ein. So versuchte
eine Minderheit Schneider Schüttel unter anderem die Überprüfung von Wirkstoffen
zur Senkung des Risikos von Pflanzenschutzmitteln für aquatische Organismen für das
Jahr 2020 von 20 auf 30 Wirkstoffe zu erhöhen sowie die dazu nötigen acht
zusätzlichen Stellen bei vier verschiedenen Bundesämtern zu schaffen. Mit 105 zu 84
Stimmen (bei 1 Enthaltung) lehnte der Rat den Antrag gegen den Willen der SP-, GPS-
und GLP-Fraktionen sowie der Mitglieder der EVP ab. Da sich der
Überprüfungsrhythmus an jenen der EU anlehne, sei eine Aufstockung hier nicht
angebracht, erklärte Alois Gmür (cvp, SZ) für die Kommission. Eine weitere Minderheit
Schneider Schüttel wollte CHF 20 Mio. mehr für die Revitalisierung von Gewässern
einsetzen, weil die Nachfrage nach Bundesmittel in diesem Bereich stark angestiegen
sei und im kommenden Jahr zahlreiche Projekte realisiert werden sollten. Mit 96 zu 95
Stimmen (bei 3 Enthaltungen) lehnte der Rat jedoch auch diesen Antrag ab, wobei
Kommissionssprecher Gmür darauf hinwies, dass bei tatsächlichem Fehlen von Mitteln
Nachtragskredite eingereicht werden könnten. Zudem setzte sich eine Minderheit
Masshardt (sp, BE) für eine Verdoppelung des Betrags für den Technologietransfer beim
Bundesamt für Energie von CHF 20 Mio. auf CHF 40 Mio. ein. Dieses Geld diene dazu,
dass neue, noch nicht marktreife Technologien erprobt werden könnten. Eine Erhöhung
sei nicht nötig, weil die Privatwirtschaft solche Ideen kostensparend entwickeln könne,
argumentierte Sandra Sollberger (svp, BL) und begründete damit auch ihre Minderheit II
Sollberger, die den Betrag auf CHF 10 Mio. reduzieren wollte. Mit 142 zu 52 Stimmen
respektive 107 zu 86 Stimmen (bei 1 Enthaltung) setzte sich der Mehrheitsantrag gegen
die Anträge der Minderheit II respektive der Minderheit I durch. 
Doch nicht nur im Umweltbereich, auch zu anderen Themen reichte die SP-Fraktion
erfolglos Vorstösse ein. So wollten linke Minderheiten etwa das Globalbudget des
Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung von Frau und Mann aufstocken, die
Kulturabgeltung an die Stadt Bern in den Finanzplanjahren fortsetzen, dem BIT eine
grössere Konstanz in der Personalentwicklung als neues Ziel vorschreiben sowie eine
Aufstockung beim Eidgenössischen Personalamt vornehmen, das in der Folge
Lehrstellen und Hochschulpraktika zur Integration von Menschen, die aus dem
Arbeitsmarkt ausgeschlossen sind, anbieten soll. 
Die SVP hingegen versuchte vor allem, dem Stellenzuwachs beim Bund – im Voranschlag
2020 beträgt dieser gemäss Franz Grüter (svp, LU) 267 zusätzliche Stellen – Einhalt zu
gebieten. Dazu wollte Grüter allgemein die Ausgaben für den Personalaufwand im
Voranschlag 2020 sowie in den Finanzplanjahren bei CHF 6 Mrd. plafonieren – zum
ersten Mal überhaupt überstiegen die geplanten Ausgaben für das Personal die Grenze
von CHF 6 Mrd. Mit 134 zu 51 Stimmen lehnte der Rat den Minderheitsantrag Grüter
gegen den Willen der geschlossen stimmenden SVP ab. Zudem wollte eine weitere
Minderheit Grüter den Betrag für die Lohnmassnahmen halbieren; 0.5 Prozent der
Lohnsumme reichten für Lohnverhandlungen, erklärte der Minderheitensprecher. Mit
140 zu 52 Stimmen lehnte der Rat auch diesen Antrag ab. Auch die weiteren
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Minderheitsanträge, die vorsahen, die Ausgaben des Büros für Konsumentenfragen auf
dem Stand der Rechnung von 2018 zu plafonieren, auf die Budgeterhöhung der
Parlamentsdienste zur Schaffung von drei neuen Vollzeitstellen sowie auf Erhöhungen
in den Personalbereichen des EDA, des BAG und des BFS zu verzichten, lehnte der
Nationalrat ab. 
Zu reden gaben schliesslich auch die Bereiche Entwicklungszusammenarbeit und
Sicherheit. Während eine Minderheit I Keller (svp, NW) die Ausgaben für multilaterale
Entwicklungszusammenarbeit deutlich kürzen wollte, schlug eine Minderheit II Gysi (sp,
SG) in diesem Bereich eine Erhöhung des Budgets vor, um erneut auf die in der
Botschaft 2017-2020 vereinbarten Ausgaben zu kommen und um im Jahr 2023 eine
APD-Quote von 0.5 Prozent des Bruttonationaleinkommens zu erreichen.
Finanzminister Maurer wehrte sich gegen eine weitere Kürzung in diesem Bereich – die
Schweiz habe hier in den letzten Jahren die grössten Kürzungen vorgenommen, obwohl
sie weiterhin ihren Verpflichtungen nachkommen müsse, erklärte er.
Kommissionssprecher Gmür betonte hingegen, dass es sich bei der APD-Quote weder
um ein finanzpolitisches Steuerungsinstrument, noch um einen Zielwert handle,
sondern um einen Richtwert. Mit 140 zu 51 Stimmen und 106 zu 84 Stimmen (1
Enthaltung) sprach sich die grosse Kammer für den Mittelweg, den Mehrheitsantrag, aus
und beliess die entsprechenden Ausgaben auf ihrer ursprünglichen Höhe. 
Mit 135 zu 54 Stimmen nahm der Nationalrat schliesslich den Bundesbeschluss Ia über
den Voranschlag für das Jahr 2020, der verglichen mit dem bundesrätlichen
Budgetvorschlag Mehrausgaben von CHF 245 Mio. mit sich bringe, wie die beiden
Kommissionssprecher Gmür und Nicolet (svp, VD) erklärten, in der Gesamtabstimmung
an. Abgelehnt wurde er einstimmig von der SVP und von Stefania Prezioso Batou (gps,
GE). Kaum bis gar nicht umstritten waren der Bundesbeschluss Ib über die
Planungsgrössen im Voranschlag für das Jahr 2020, der Bundesbeschluss II über den
Finanzplan für die Jahre 2021-2023, der Bundesbeschluss III über die Entnahmen aus
dem Bahninfrastrukturfonds für das Jahr 2020 sowie der Bundesbeschluss IV über die
Entnahmen aus dem Nationalstrassen- und Agglomerationsverkehrsfonds für das Jahr
2020. 9

Finanzausgleich

Im März 2019 beriet die FK-NR das Bundesgesetz über den Finanz- und
Lastenausgleich (FiLaG) und entschied mit 13 zu 10 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), die
bis zu CHF 280 Mio. pro Jahr, welche gemäss bundesrätlicher Botschaft für den
soziodemografischen Lastenausgleich hätten eingesetzt werden sollen, gleichmässig auf
den soziodemografischen und den geografisch-topografischen Lastenausgleich zu
verteilen. Gemäss Medienberichten hatte Thomas Egger (csp, VS), Direktor der
Schweizerischen Arbeitsgemeinschaft für das Berggebiet, dreizehn Anträge zur
Besserstellung der Bergkantone eingereicht, von denen aber nur dieser eine
angenommen wurde. Dieser Mehrheitsantrag der Kommission warf in den Medien
einigen Wellen: Es wurde befürchtet, dass dadurch das «fragile Bauwerk», wie der St.
Galler Regierungsrat und Präsident der KdK Benedikt Würth (SG, cvp) den Kompromiss
zum Finanzausgleich bezeichnete, gefährdet würde. 
Dazu kam es Anfang Mai 2019 in der Sondersession jedoch nicht. Mit 158 zu 26 Stimmen
(bei 8 Enthaltungen) sprach sich der Nationalrat deutlich für einen Minderheitsantrag
von Mattea Meyer (sp, ZH) aus und stimmte dem vom Ständerat angenommenen
bundesrätlichen Vorschlag zu. Zustimmung fand die Version der Kommissionsmehrheit
lediglich bei Vertreterinnen und Vertretern der Bergkantone (insbesondere der Kantone
Wallis und Bern) aus den Fraktionen der SVP, SP und CVP/EVP. 
Zwei Differenzen zum Ständerat schuf der Nationalrat jedoch: Er fügte dem Gesetz eine
Koordinationsbestimmung zur STAF und eine Ziffer zur Berücksichtigung der
Ergänzungsbeiträge bei der Berechnung der Mindestausstattung hinzu. Weitere
Minderheitsanträge, zum Beispiel zur Senkung des maximalen Ressourcenpotenzials pro
Kopf auf 85 Prozent (Minderheit Keller; svp, NW), zur Erweiterung der Kennzeichen für
eine hohe soziodemografische Belastung (Minderheit Bendahan; sp, VD), zu einem
Einbezug der Berichterstattung zum Finanzausgleich in die Staatsrechnung (Minderheit
Kiener Nellen; sp, BE) oder zu einer möglichen Weiterführung der temporären
Abfederungsmassnahmen über das Jahr 2025 hinaus (Minderheit Bourgeois; fdp, FR)
waren hingegen allesamt erfolglos. 10
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